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Dessercom inc. 
Corporation ambulancière de Beauce inc. (CAMBI) 
Ambulance Marlow inc. 

 

Employeurs  
  
c.  
  
Travailleurs ambulanciers syndiqués Beauce inc. (TASBI)  

Association accréditée  
  

______________________________________________________________________ 
 

DÉCISION 
______________________________________________________________________ 
 
 
[1] Les 31 janvier et 1er février 2017, le Tribunal reçoit quatre avis de grève de durée 
indéterminée débutant le 15 février 2017 à 8 h. 

[2] Travailleurs ambulanciers syndiqués de Beauce inc. (TASBI), accrédité pour 
représenter les paramédics, annonce cette grève dans les établissements suivants : 
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• Dessercom inc. (Ambulances Lac-Mégantic à Lac-Mégantic et à 
Lambton, AM-2001-3578); 

• Dessercom inc. (La Patrie, AM-2001-5282); 

• Corporation ambulancière de Beauce inc. (CAMBI) (Point de service de 
Lac Etchemin Sainte-Justine, zone 328, AQ-2000-0341) ; 

• Ambulance Marlow inc. (Saint-Gédéon-de-Beauce, AQ-1003-9503). 

[3] Les quatre groupes visés par ces grèves sont exclusivement composés de 
paramédics. 

[4] Au Québec, les services ambulanciers sont offerts par des entreprises privées, 
des coopératives ou par la Corporation d’Urgences-santé. 

[5] Puisqu’une grève dans un tel service public peut avoir pour effet de mettre en 
danger la santé ou la sécurité publique, les associations accréditées et les employeurs 
sont assujettis à l’obligation de maintenir des services essentiels en période de grève. Ce 
sont les décrets no 1054-2014 du 26 novembre 2014 et no 104-2015 du 18 février 2015 
qui le prévoient. 

[6] Ainsi, l’association a joint à ses avis de grève des listes de services essentiels 
qu’elle entend maintenir pendant la grève. L’article 111.0.18 du Code du travail, 
RLRQ, c. C-27, prévoit que les parties doivent négocier ces services essentiels.  

[7] C’est le Tribunal, en vertu de l’article 111.0.19 du Code du travail, qui évalue 
ensuite la suffisance de ces services prévus à la liste soumise ou l’entente intervenue. 
Le troisième alinéa de cette disposition se lit ainsi : 

Si le Tribunal juge ces services insuffisants, il peut, avant d’en faire rapport au 
ministre conformément à l’article 111.0.20, faire aux parties les recommandations 
qu’il juge appropriées afin de modifier l’entente ou la liste. Il peut également 
ordonner à l’association accréditée de surseoir à l’exercice de son droit à la grève 
jusqu’à ce qu’il lui ait fait connaître les suites qu’il entend donner à ces 
recommandations. 

[8] Une séance de conciliation a eu lieu le 9 février 2017. À la suite de cette séance, 
les parties ont conclu des ententes de services essentiels. 

[9] Le Tribunal doit donc évaluer la suffisance des services essentiels convenus dans 
les ententes. 
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LES ENTENTES 

[10] Les deux ententes auxquelles les Travailleurs ambulanciers syndiqués de 
Beauce inc. (TASBI), celle concernant la Corporation ambulancière de Beauce inc. 
(CAMBI) et celle intervenue avec les deux autres entreprises, Dessercom inc. et 
Ambulance Marlow inc., toutes deux représentées par la Corporation des services 
d’ambulance du Québec (CSAQ), sont essentiellement identiques. 

[11] Elles prévoient que les paramédics travailleront toutes les plages horaires prévues 
incluant les ajouts demandés par l’employeur.  

[12] Une personne désignée par l’association assure les communications avec 
l’employeur. 

[13] Certains services ne seront toutefois pas rendus. 

[14] Le service de relations communautaires, qui ne constitue pas un service essentiel, 
ne sera pas maintenu. 

[15] Les services d’ambulances dédiées seront réduits pour certains événements 
ponctuels, ce qui n’est pas de nature à compromettre la santé ou la sécurité de la 
population. 

[16] Certaines autres tâches liées à la formation ne seront pas exécutées, ce qui ne 
concerne pas les services à la population. 

[17] L’utilisation du matériel informatique dans le véhicule ainsi que des projets-pilotes 
liés aux technologies sont suspendus, ce qui n’affecte en rien la santé ou la sécurité de 
la population. 

[18] Lors de transports interhospitaliers, le retour des escortes médicales ne sera pas 
assuré sauf si un patient est présent à bord du véhicule. L’équipement (incubateur, 
ballon-aortique) sera rapporté au lieu de prise en charge. La santé ou la sécurité de la 
population ne sont pas en danger. Le Tribunal en a déjà décidé dans Les Ambulances 
Repentigny inc. c. Fraternité des travailleurs et travailleuses du préhospitalier du Québec, 
section locale 592 (FTQ), 2017 QCTAT 476 : 

1- Refuser de transporter les escortes médicales et les équipements, à l’exception 
d’un incubateur, lorsqu’il n’y a pas de patient à bord du véhicule ambulancier 
 
[57] La liste déposée par la Fraternité prévoit que les paramédics affectés à des 
transports inter hospitalier ne feront aucun retour des escortes médicales s’il n’y a 
pas de patients à bord du véhicule ambulancier. Elle indique aussi, qu’à l’exception 
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d’un incubateur, les paramédics ne feront pas de transport d’équipement s’il n’y a 
pas de patient à bord du véhicule ambulancier. 
 
[58] Monsieur Cowell explique que le service de raccompagnement n’est pas 
prévu à la convention collective. À l’origine, les paramédics le faisaient par 
courtoisie. À un certain moment, c’est devenu une obligation. Quant à l’exception 
concernant le retour des équipements, il ajoute qu’elle ne compromet pas la santé 
ou la sécurité de la population, puisqu’il est prévu que les paramédics 
transporteront les incubateurs. Cela est nécessaire parce que seulement certains 
véhicules peuvent le faire.  
 
[59] Monsieur Bernier confirme que tous les employeurs ont conclu un contrat de 
service avec un CISSS ou un CIUSSS qui s’inscrit dans le cadre de la Loi sur les 
services préhospitaliers d’urgence. Il dépose un extrait du contrat type imposé par 
le gouvernement, qui prévoit que les employeurs s’engagent effectivement à 
effectuer le retour des escortes ou de l’accompagnateur médical de l’usager. 
Monsieur Bernier ajoute que de manquer à cette obligation entraînerait, pour un 
employeur, le paiement de pénalités et, ultimement, la résiliation du contrat. 
 
[60] Le Tribunal note qu’aucune preuve n’étaye cette affirmation. Qui plus est, rien 
n’indique que le fait de ne pas raccompagner une escorte médicale ou un 
équipement autre qu’un incubateur, lorsqu’il n’y a pas de patient à bord du véhicule 
ambulancier, est susceptible de compromettre la santé ou la sécurité de la 
population. Par conséquent, le refus d’exécuter ces tâches ne compromet pas la 
santé ou la sécurité de la population. 
 
(citation omise) 

[19] Le lavage extérieur ne sera pas fait, sauf pour des raisons de sécurité. Le Tribunal 
comprend que le lavage de l’intérieur du véhicule sera fait comme à l’habitude. 

[20] Le formulaire AS-810 ne sera pas rempli au complet. Sur cette question, le 
Tribunal a déjà décidé que le fait de ne pas le remplir ne met pas la santé ou la sécurité 
de la population en danger (Voir Coopérative des techniciens ambulanciers du Québec 
c. L’Association des travailleurs du préhospitalier (APTH), CQ-2017-0538 et autres). 

[21] Lorsqu’une situation exceptionnelle et urgente non prévue à la présente entente 
et mettant en cause la santé ou la sécurité de la population se présente, l’association 
s’engage à fournir, à la demande de l’employeur et au besoin, le personnel nécessaire 
pour faire face à cette situation. 

[22] L’association s’engage à fournir le personnel nécessaire pour faire face aux 
situations d’urgence imprévisibles. 
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PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DU TRAVAIL : 

DÉCLARE que les services essentiels qui sont prévus aux ententes du 
9 février 2017, avec les précisions apportées dans la présente 
décision, sont suffisants pour que la santé ou la sécurité de la 
population ne soit pas mise en danger; 

DÉCLARE que les services essentiels à fournir pendant la grève sont ceux 
énumérés dans leur intégralité aux ententes du 9 février 2017, 
annexées à la présente décision, comme si ici tout au long récités; 

RAPPELLE aux parties que, dans les cas de difficultés de mise en application 
des services essentiels, elles doivent en faire part au Tribunal 
pour qu’il puisse leur fournir l’aide nécessaire. 

 

 

 __________________________________ 
 Myriam Bédard 
 
 
Me Fany O'Bomsawin 
CUDDIHY & O'BOMSAWIN 
Pour l’employeur CAMBI 
 
Me Jean Leduc 
LORANGER MARCOUX AVOCATS, S.E.N.C. 
Pour les employeurs Dessercom inc. et Ambulances Marlow inc. 
 
Me Jean-Luc Dufour 
POUDRIER BRADET, AVOCATS S.E.N.C. 
Pour l’association accréditée 

 
/ml 
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Annexe 2 
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